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Décision Générale colonial

Décision n° 25-315-1923  Mutation.
n° 25-315-1923

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

2 février 1923

Numéro JO

n° 315 du 28/02/1923
Date  du numéro

28 février 1923

T E X T E  I N T É G R A L

M. Lippimann Alphonse commis de 4e classe des services civils est chargé provisoirement des fonchions de receveur de 

l’enregistrement, des domaines et du timbre, de conservateur de la propriété fonciére et de curaleur aux successions et biens 

vacants.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-25-315-192 Page 1 / 1


